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EXPOSÉ DES MOTIFS

1. Secteur Développement économique

CA et AG d’Orly International (OI)

Association régie par la loi du 1er juillet 1901, OI a pour objet, en lien avec ses partenaires,  de
lutter contre le chômage et la précarité, de favoriser l’accès à l’emploi en renforçant la promotion et
l’attractivité territoriale, le développement économique et la formation professionnelle à l’échelle du
territoire aéroportuaire d’Orly. Elle a ainsi pour mission de coordonner, gérer et animer diverses
actions contribuant à l’insertion sociale et professionnelle des demandeurs d’emploi les plus en
difficulté, ainsi que toutes les actions favorisant le développement économique local. 
En application des dispositions des articles 6, 13, 14, 18 et 19 des statuts de l’association modifiés
en 2020, la région Île-de-France, membre fondateur et de droit, siège au conseil d’administration et
à l’assemblée générale à raison d’un conseiller régional ou de son suppléant, désignés pour un
mandat de deux ans renouvelable.

La  précédente  désignation  des  représentants  de  la  Région  au  sein  de  l’organisme  Orly
International, pour un mandat de deux ans, a été approuvée par la délibération n° CR 2021-061 du
23 septembre 2021.

Il  convient  donc de procéder  à  la  désignation,  au  scrutin  majoritaire à  deux tours et  pour  un
mandat de deux ans, d’un représentant et de son suppléant qui siégeront à la fois au conseil
d’administration et à l’assemblée générale.

2. Secteur Transition écologique

Commission locale de l’eau (CLE) du schéma d’aménagement et de gestion des eaux
(SAGE) de Croult Enghien Vieille-Mer

En application des dispositions des articles R212-29 à 31 du code de l’environnement, la CLE
estchargée d'élaborer de manière collective le SAGE, de le réviser et de suivre son  application.
Sa composition est fixée par arrêté préfectoral. 
En application des arrêtés préfectoraux des CLE parus entre 2020 et 2021, la région Île-de France
siège à ces dernières à raison d’un représentant, ou de son suppléant le cas échéant, désignés
pour un mandat de six ans.
Par courrier du 12 juillet 2023, la préfecture du Val-d’Oise a informé la région Île-de-France que
CLE du SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer a été institué par arrêté préfectoral le 7 septembre 2011
et  renouvelée  le  11  octobre  2017.  Ainsi  conformément  à  l'article  R.212-31 du  code de
l'environnement, le mandat des membres de la CLE, d'une durée de 6 ans, arrive à échéance en
octobre 2023.

Il convient donc de procéder à la désignation d’un représentant au scrutin majoritaire à deux tours.

3. Remplacement des représentants du conseil régional dans divers organismes

En application des articles L.4132-14 et 22 du  code général des collectivités territoriales, et des
articles  34  à  36  du  règlement  intérieur  du  conseil  régional,  il  pourra  être  procédé  à  tous
remplacements de représentants de la collectivité dans les organismes où celle-ci siège. Le cas
échéant et selon les propositions des groupes politiques composant l’assemblée régionale, la liste
de ces remplacements sera annexée à la présente délibération.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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PROJET DE DÉLIBÉRATION
DU 20 SEPTEMBRE 2023

DÉSIGNATION ET REMPLACEMENT DES REPRÉSENTANTS DU CONSEIL
RÉGIONAL DANS DIVERS ORGANISMES - SEPTEMBRE 2023

Le conseil régional d'Île-de-France,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  16379  du  21  mai  2021  portant  modification  de  la  composition  et
renouvellement des membres de la commission locale de l’eau du schéma d’aménagement et de
gestion des eaux Croult Enghien Vieille-Mer ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022/20522 du 07 septembre 2022 instituant la Commission locale de
l’eau (CLE) du schéma d’aménagement de gestion des eaux Croult Enghein Vieille-Mer ;

VU les statuts d’Orly International (OI) en date du 26 juin 2006, modifiés le 29 septembre 2020 ;

VU la délibération n° CR 2021-061 du 23 septembre 2021 relative à la désignation et au 
remplacement des représentants du conseil régional dans divers organismes ;

VU le rapport n°CR 2023-035 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 : Secteur développement économique

Désigne  aux  CA et  AG d’Orly  International  (OI) pour  un  mandat  de  deux  ans :  un
représentant et un suppléant au scrutin majoritaire à deux tours, tel que figurant en annexe 1 à la
présente délibération.

Article 2 : Secteur transition écologique

Désigne à la Commission locale de l’eau (CLE) du schéma d’aménagement et de gestion
des eaux (SAGE) de Croult Enghien Vieille-Mer : un représentant au scrutin majoritaire à deux
tours, tel que figurant en annexe 2 à la présente délibération.

Article 3 : Remplacement des représentants du conseil régional dans divers organismes

Procède aux remplacements figurant en annexe 3 à la présente délibération.
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La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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ANNEXES À LA DÉLIBÉRATION
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Annexe 1 - CA et AG d’Orly International
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Annexe à compléter selon les propositions des groupes politiques composant l’assemblée 
régionale et telles que figurant dans le bulletin de vote n°1.

CA et AG d’Orly International (OI)

Désigne, pour un mandat de deux ans, un représentant et son suppléant au scrutin 
majoritaire à deux tours :

M.

M.
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Annexe 2 - SAGE de Croult Enghien Vieille-Mer
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Annexe à compléter selon les propositions des groupes politiques composant l’assemblée 
régionale et telles que figurant dans le bulletin de vote n°2.

Commission locale de l’eau (CLE) du schéma d’aménagement et de gestion des eaux 
(SAGE) de Croult Enghien Vieille-Mer

Désigne, un représentant et son suppléant au scrutin majoritaire à deux tours :

M.
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Annexe 3 - Remplacements
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Annexe à compléter selon les propositions des groupes politiques composant l’assemblée 
régionale et telles que figurant dans le bulletin de vote n°3.

BULLETIN DE VOTE N°3
REMPLACEMENT DES REPRÉSENTANTS 

DU CONSEIL RÉGIONAL DANS DIVERS ORGANISMES

SCRUTIN DE LA SÉANCE PLÉNIÈRE DU MERCREDI 20 SEPTEMBRE 2023

  DÉMISSIONS                                                            CANDIDATURES

Centres d’accueil Régionaux du Tourisme d’Île-de-France (CaRT)

Raquel GARRIDO (LFIA) Titulaire  

Comité de lecture scénario – Collège confirmé

 Raquel GARRIDO (LFIA) Titulaire  

Entreprise Sociale pour l’Habitat (ESH) de Maisons-Alfort

Annie LAHMER (Eco) Titulaire  


